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L’association Bordeaux Mon Commerce et l’Urssaf Aquitaine signent le 17 octobre 2024 un 
partenariat pour simplifier et sécuriser les démarches sociales des commerçants bordelais  

 L’Urssaf Aquitaine et l’association Bordeaux Mon Commerce signent une convention de partenariat qui vient prendre le relais de 
celle déjà signée avec La Ronde des Quartiers en 2019 et qui avait permis des actions spécifiques pendant et après la crise de 
2020.  

Cette collaboration a pour objectif de faciliter et sécuriser les démarches administratives des adhérents de l’association vis-à-vis 
de l’Urssaf à des moments clés de leur développement. 

Grâce à ce rapprochement, les entreprises adhérentes à l’association Bordeaux mon commerce pourront bénéficier d’un soutien 
sur mesure de l’Urssaf : 

 Donner une information pertinente : Les entreprises seront régulièrement informées par l’Urssaf des évolutions 
législatives et des dispositifs d’aide à leur disposition dans le cadre des réunions organisées par l’association ou à travers 
ses publications. 

 Soutenir les entreprises en difficulté : En identifiant rapidement les situations délicates et en proposant des solutions 
adaptées avec un contact personnalisé.  

 Favoriser la création et la reprise d’entreprises : En proposant des accompagnements spécifiques aux créateurs et 
repreneurs 

 Prévenir les risques : En sensibilisant les entreprises aux risques de travail dissimulé et en les accompagnant dans leurs 
démarches de sécurisation juridique. 

Ce partenariat s’inscrit dans une démarche globale visant à favoriser le développement économique de Bordeaux et à renforcer 
l’attractivité du territoire. 

 
 

L’Urssaf, en quelques mots  

Accompagner les employeurs et entrepreneurs dans le cadre d’une relation de service simple et personnalisée pour assurer la c ollecte des cotisations avec efficacité et équité, en tant que 
recouvreur social performant (0.24 % de frais de gestion), tels sont les enjeux majeurs des Urssaf. Sa raison d’être au sein de la Sécurité sociale : financer le modèle social français, avec 571 

milliards d’euros encaissées auprès de 11.26 millions d’usagers et reversés immédiatement auprès de 900 partenaires (dont l’Assurance maladie, l’assurance retraite, les Caisses d’Allocat ions 

familiales, …) . Sa mission sociale  : garantir aux travailleurs le bénéfice d’une protection sociale (couverture, santé, retraites, prestations familiales) liée à l’exercice de l’emploi dans un cadre 

légal. Sa mission économique : faciliter les démarches des entrepreneurs et Garantir le respect des règles indispensables à une concurrence équitable. L’Urssaf Aquitaine a encaissé 26 Milliards 
d’€ en 2023 auprès de 460 000 usagers sur les 5 départements Dordogne, Gironde, Landes, Lot et Garonne et Pyrénées-Atlantiques.  
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Raphael COURADE  
Directeur de la communication : raphael.courade@urssaf.fr  

 

L’association Bordeaux Commerce, en quelques mots  

Bordeaux Mon Commerce est une association qui a pour but de fédérer l’ensemble des commerçants et artisans de Bordeaux et sa Métropole en soutenant leurs projets et en défendant 
leurs intérêts. Aujourd’hui, l’association regroupe plus de 1200 adhérents et de nombreux acteurs unis pour renforcer l’attractivité commerciale des différents secteurs. Elle noue des 
partenariats afin de pouvoir aider et accompagner dans leur quotidien les commerçants. Bordeaux Mon Commerce organise aussi d e grands événements participant à la dynamisation de la  
ville : les braderies, le marché de Noël. Depuis 2010, elle soutient et accompagne les associations de commerçants de quartier dans leur dynamique, au quotidien ou lors de l’organisation d e 
leurs actions. 
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